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ENTRE :  

 

 

Personne publique : 

 

Le SYDOM du Jura - 350 Rue René Maire - 39000 LONS-LE-SAUNIER représenté par son 

Président, Monsieur Guy SAILLARD, dûment habilité par le Comité Syndical du 18 Juin 2014. 

 

 

ET : 

 

Raison sociale : ééééééééééééééééééééééééééééééé. 

Représentant légal : ééééééééééééééééééééééééééééé 

Adresse : ééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 

Code postal et ville : éééééééééééééééééééééééééééé. 

N° Siret : éééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

 

OBJET DE LA CONSULTATION  

 

Le présent cahier des charges porte sur la fourniture, lôinstallation et la mise en service dôun 

canon à mousse au Centre Départemental de Traitement des Ordures Ménagères du Jura 

(CDTOM).  

Le présent marché est pour un unique lot : 

- fourniture, installation et mises en service dôun canon ¨ eau 

 

ETENDUE DE LA CONSULTATION 

 

Le présent appel d'offres est lancé selon les procédures adaptées et soumis aux dispositions des 

articles 26 et suivants du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
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CHAPITRE XIII  ï EXECUTION DU MARCHE ET DATE DE NOTIFICAT ION ..... 15 

 
CHAPITRE 0 ï REGLEMENT DE CONSULTATION 

Lôoffre, quôelle soit pr®sent®e par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous 

les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur 

montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui 

lôex®cuteront à la place du titulaire. 

En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement 

conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du marché est dôune forme 

diff®rente, il pourra se voir contraint dôassurer sa transformation pour se conformer au souhait du 

pouvoir adjudicateur tel quôil est indiqu® ci-dessus. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 

- En qualit® de candidats individuels et de membres dôun ou plusieurs groupements ;  

- En qualité de membres de plusieurs groupements. 

DOCUMENTS FOURNIS AUX CANDIDATS 

Le présent dossier de consultation est constitué du présent cahier des charges, incluant le 

règlement de consultation, mis à la disposition des candidats sur le site internet du SYDOM du 

Jura et de la plateforme dématérialisée : 

www.letri.com 
www.e-marchespublics.com 

CONDITIONS DôENVOI OU DE REMISE DE LôOFFRE  

Les candidats sont invités à envoyer leur offre, en langue française, avant le : 

Vendredi 29 Décembre 2017 à 12 Heures 

Ce pli doit contenir dans une seule enveloppe, les pièces définies dans le présent document et 

devra °tre remis contre r®c®piss® ou, sôil est envoy® par la poste par pli recommand® avec avis 

de r®ception postal, parvenir ¨ destination avant la date et lôheure limites de r®ception des offres 

indiquées dans le présent document et ce, ¨ lôadresse suivante : 

 

SYDOM du Jura 
350 Rue René Maire 

39000 LONS LE SAUNIER 

http://www.letri.com/
http://www.e-marchespublics.com/
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Horaires dôouverture du lundi au vendredi : 8 h à 12 h - 13h30 à 16 h 

  
Lôenveloppe devra impérativement être cachetée et portera la mention suivante : 
 

« MARCHE PROCEDURE ADAPTEE » 

FOURNITURE ET MISE EN SERVICE DôUNE CAMERA THERMIQUE ET/OU DôUN CANON A MOUSSE 

NE PAS OUVRIR 

 

Le pli qui serait remis ou dont lôavis de r®ception serait d®livr® apr¯s la date et lôheure limites 

précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne sera pas retenu. 

¶ Transmission électronique 

Le pouvoir adjudicateur préconise la transmission des documents par voie papier mais accepte 

les plis adress®s par voie ®lectronique ¨ lôadresse suivante : www.marchespublics.com . 

Le choix du mode de transmission est irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 

mode de transmission à tous les documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

 

Par contre, la transmission des plis sur un support physique électronique (CD-ROM, clé USB...) 

nôest pas autoris®e. 

 

Les conditions de présentation des plis électroniques sont similaires à celles exigées pour les 

r®ponses sur support papier (fichiers distincts dont lôun comporte les pi¯ces de la candidature et 

lôautre, les pi¯ces de lôoffre, dans le cas dôune seule enveloppe). Chaque transmission fera lôobjet 

dôune date certaine de r®ception et dôun accus® de r®ception ®lectronique. 

 

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, 

Madrid. 

 

Le pli peut °tre doubl® dôune copie de sauvegarde transmise dans les d®lais impartis, sur support 

physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et 

comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et 

lôidentification de la proc®dure concern®e. 

 

Aucun format ®lectronique nôest pr®conis® pour la transmission des documents. Cependant, les 

fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

 

http://www.marchespublics.com/
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Les frais dôacc¯s au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque 

candidat. 

 

Tout document contenant un virus informatique fera lôobjet dôun archivage de s®curit® et sera 

r®put® nôavoir jamais ®t® reu. Le candidat concern® en sera inform®. Dans ces conditions, il est 

conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi. 

Les documents transmis par voie électronique seront re-mat®rialis®s apr¯s lôouverture des plis. 

Les candidats sont inform®s que lôattribution du marché pourra donner lieu à la signature 

manuscrite du marché papier. 

PIECES DE LA CANDIDATURE :   

Les candidats doivent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du 

candidat) ou le Document Unique de Marché Européen (DUME) pour présenter leur candidature. 

Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. Ils contiendront 

les éléments indiqués ci-dessous : 

Les renseignements concernant la situation juridique de lôentreprise tels que pr®vus ¨ lôarticle 

48 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016 : 

¶ D®claration sur lôhonneur pour justifier que le candidat nôentre dans aucun des cas des 

interdictions de soumissionner, et notamment quôil est en r¯gle au regard des articles L. 5212-

1 à L. 5212-11 du code du travail concernant lôemploi des travailleurs handicap®s. 

¶ Les renseignements concernant la capacit® ®conomique et financi¯re de lôentreprise tels 

que pr®vus ¨ lôarticle 44 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016 : 

¶ D®claration concernant le chiffre dôaffaires global et le chiffre dôaffaires concernant les 

travaux objet du contrat, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles. 

¶ Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 

lôentreprise tels que pr®vus ¨ lôarticle 44 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016 : 

¶ Liste des travaux ex®cut®s au cours des cinq derni¯res ann®es, appuy®e dôattestations de 

bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, 

lô®poque et le lieu dôex®cution des travaux et pr®cisent sôils ont ®t® effectu®s selon les r¯gles 

de lôart et men®s r®guli¯rement ¨ bonne fin. 
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Pour justifier des capacit®s professionnelles, techniques et financi¯res dôautres op®rateurs 

®conomiques sur lesquels il sôappuie pour pr®senter sa candidature, le candidat produit les 

mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le 

pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier quôil dispose des capacit®s de cet op®rateur 

®conomique pour lôex®cution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 

lôop®rateur ®conomique. 

 

NOTA : Avant de proc®der ¨ lôexamen des candidatures, si lôon constate que des pi¯ces vis®es ci-dessus 

sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 

concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 5 jours. 

PIECES DE LôOFFRE  :  

Un projet de marché comprenant : 

¶ Le présent cahier des charges 

¶ Le bordereau des prix unitaires. 

¶ Le détail estimatif. 

¶ Un mémoire justificatif des dispositions que chaque candidat se propose dôadopter pour 

lôex®cution des travaux le concernant.  

Le dossier sera transmis au moyen dôun pli contenant les pi¯ces de la candidature et de lôoffre. 

DELAI DE VALIDITE DES  PROPOSITIONS 

Le délai de validité des propositions est de 120 (cent-vingt) jours à compter de la date limite fixée 

pour la réception des propositions. 

CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le dossier de consultation du présent marché contient les pièces suivantes :  

¶ Le cahier des charges 

SELECTION DES CANDIDATURES ET JUGEMENT DES OFFRES 

La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des 

principes fondamentaux des marchés publics. 

Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont : 
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1- Capacité technique 

2- Garanties financières 

 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

Critères et sous-critères Pondération 

Prix des prestations 60% 

Valeur technique 40% 

Dans le cas où des erreurs purement mat®rielles (de multiplication, dôaddition ou de report) 

seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail 

quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif 

sera rectifi® en cons®quence. Lôentreprise sera invit®e ¨ confirmer lôoffre ainsi rectifi®e ; en cas 

de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

Le ma´tre dôouvrage se r®serve la possibilit®, dans lôhypoth¯se o½ aucune offre ne serait 

totalement satisfaisante, de négocier avec les deux ou trois candidats (le cas échéant) qui auront 

présentés les offres les mieux classées.  

Le ou les candidats retenus produisent les certificats et attestations de lôarticle 51 du Décret 

nº2016-360 du 25 mars 2016. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces 

documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  

¶ Demande de renseignements 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de 

leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande écrite à : 

Renseignements administratifs : 

Mme QOCHIH 

Téléphone : 03.84.47.44.41.  

administration@letri.com  

Renseignements techniques : 

M. MARTIN 

Téléphone : 03.84.47.44.41. 

direction@letri.com  

Les candidats pourront ®galement transmettre leur demande par lôinterm®diaire du profil 

dôacheteur du pouvoir adjudicateur, ¨ lôadresse URL suivante : http://www.e-marchespublics.com 

ou www.letri.com   

mailto:administration@letri.com
http://www.e-marchespublics.com/
http://www.letri.com/
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Une r®ponse sera alors adress®e ¨ toutes les entreprises ayant retir® le dossier ou lôayant 

téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.  

¶ Visites sur sites et/ou consultations sur place 

La visite sur site est obligatoire avant la remise de lôoffre.  

CHAPITRE I ï OBJET ET DUREE DU MARCHE 

ARTICLE 1.1 ï OBJET 

Le présent cahier des charges porte sur la fourniture, lôinstallation et la mise en service dôune 

caméra thermique et/ou lôinstallation dôun canon ¨ mousse au Centre Départemental de 

Traitement des Ordures Ménagères du Jura (CDTOM).  

ARTICLE 1.2 ï FORME DES MARCHES ET ALLOTISSEMENT 

Le présent marché est un marché de fournitures et de service. Ce marché fait lôobjet dôun 

allotissement en 2 lots : 

 

- Lot 1 : fourniture, installation et mise en service dôune cam®ra thermique 

- Lot 2 : fourniture, installation et mises en service dôun canon ¨ eau 

ARTICLE 1.3 ï CONTENU DE LA MISSION  

Le Centre Départemental de Traitement des Ordures Ménagères (CDTOM) du SYDOM du Jura, 

situ® sur la commune de Lons le Saunier et la commune de Pannessi¯res, est compos® dôune 

usine dôincin®ration dôordures m®nag¯res (capacit® annuelle de 41 000 t) et dôun centre de tri de 

collectes sélectives (capacité technique de 24 500 tonnes par an). 

Les déchets arrivant sur site de 6h à 20 h sont dépotés dans un hall constitué de deux dalles de 

réception : la dalle de bleu accueillant les déchets recyclables (surface de 700 m²) et la dalle de 

gris pour les ordures ménagères résiduelles (surface de 480 m²).  

Comme moyen de protection et de lutte contre les incendies, le hall dispose entre autre dôune 

caméra thermique balayant les deux dalles, reportée sur un écran de contrôle dans la salle de 

supervision de lôUIOM. Un canon à eau télécommandé balayant également les deux dalles 

permet de lutter à distance contre un éventuel feu au niveau des dalles (Cf. implantation en 

Annexe 1).  
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Toutefois, lôinstallation de nouveaux équipements de tri à la limite des deux zones de stockage 

ne permet plus dôassurer une d®tection incendie et protection complète des aires de stockage, 

notamment celle accueillant les ordures ménagères résiduelles.  

Les missions consisteront donc,  

- A fournir, installer, mettre en service un canon à mousse télécommandé ®quip® dôune 

buse à jet réglable, avec lôensemble des branchements ®lectriques et hydrauliques 

nécessaires, puis fourniture de télécommandes à disposer en salle de contrôle dôautre 

part ; le canon devra °tre capable dôatteindre le foyer en simultané sur toute sa hauteur et 

sa largeur avec le débit maximum fourni par le réseau usine ; les caractéristiques telles 

que portée, rotation, élévation seront à déterminer pour que ces conditions soient 

remplies.  

Lôinstallation ¨ r®aliser devra être complète, avec tous les équipements et accessoires 

nécessaires pour un fonctionnement sûr, efficace et fiable, ¨ nôimporte quel moment et quelles 

que soient les conditions dôexploitation, sans perte de performance au cours du temps.  

Les équipements nouvellement installés, combinés aux équipements actuels, devront protéger et 

couvrir la totalité de la surface des deux dalles de réception des déchets.  

Lôentreprise devra int®grer, dans la remise de son offre, un projet de plan dôimplantation des 

installations ainsi quôun planning pr®cis des diff®rentes ®tapes des travaux ¨ r®aliser, sans 

perturbations des exploitations et en limitant lôimpact sur la surveillance actuelle (notamment lors 

de raccordement ®lectriquesé). 

 

Leur implantation devra prévoir une accessibilité en toute sécurité lors des opérations de 

maintenance.  

 

Les spécificités techniques des équipements devront correspondre à minima à celle des 

équipements existants (annexe 2 et 3) et aux prescriptions reconnues par les compagnies 

dôassurance sur ce type dô®quipement (si besoin, consultation des documents techniques 

possibles lors de la visite sur site).  

 

Un dossier DOE, avec notamment un guide dôentretien et de maintenance des ®quipements, la 

mise à jour des plans du dossier technique et la liste de pièces de première urgence sont 

attendus pour pouvoir réceptionner lôinstallation qui sera installée. 
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Lôensemble du personnel dôexploitation de lôusine dôincin®ration devra être formé ¨ lôutilisation 

des nouveaux équipements (planning à définir avec lôexploitant).  

ARTICLE 1.4 OBLIGATIONS DU TITULAIRE  
 

L'ensemble des installations devra être conforme aux dispositions de protections concernant 

l'hygiène et la sécurité. 

 

L'entreprise est sensée s'être engagée en toute connaissance de cause : l'entreprise sera 

supposée avoir effectué une visite détaillée des lieux avant remise de son offre de prix et aura 

contrôlé, et au besoin rectifié, les quantités, dimensions ou autres descriptifs annoncés dans le 

présent cahier des charges afin qu'aucune contestation sur les spécifications figurant sur son 

offre n'ait lieu lors de l'exécution de la prestation. 

 

Lôentreprise veillera ¨ programmer lôinstallation en accord avec les contraintes dôexploitation du 

site, sôengagera ¨ r®aliser les op®rations dans le respect de la réglementation en vigueur et en 

suivant les consignes de sécurité transmises par JURALIA.   

 

Lôentreprise devra prévoir tout le matériel nécessaire à la réalisation des travaux demandés, ainsi 

que les équipements de protection collective et individuelle. Lôentreprise pr®cisera dans sa 

r®ponse ¨ lôappel dôoffres, les moyens mis ¨ disposition pour lôintervention. 

 

Lôinstallation sera vendue et mise en place pour pouvoir fonctionner ¨ nôimporte quel moment et 

quelles que soient les conditions dôexploitation, sans perte de performance au cours du temps. 

 

Le matériel mis en place devra à minima être garantie pour une période de 12 mois (pièces et 
main dôîuvre). Lôentreprise pr®cisera dans son offre les dispositifs de service après-vente mis en 
place.  
 

Pour toutes les clauses auxquelles il nôest pas d®rog® par les dispositions du pr®sent march®, le 

titulaire est soumis aux prescriptions du C.C.A.G. applicables aux marchés de fournitures 

courantes et de services passés pour le compte des collectivités locales et leurs établissements 

publics.   
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ARTICLE 1.5 ï ETENDUE DE LA CONSULTATION 

Le présent marché est lancé dans le cadre des procédures adaptées en application des articles 

26 et suivants du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

CHAPITRE II ï DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 

Le marché est constitué du présent cahier des charges ainsi que le détail de prix qui valent 

pièces contractuelles après signature des deux parties. 

 
 

CHAPITRE III ï CONDITIONS DôEXECUTION ET DELAIS 
 

Le délai d'exécution prévisionnel (hors intempéries), ¨ compter de la date fix®e par lôordre de 

service qui prescrira de commencer lôex®cution des travaux, sera pr®sent® par lôentreprise. 

 

CHAPITRE IV ï LIEU DôEXECUTION  

 

La prestation se déroulera sur le site du : 

 

CDTOM 

350 Rue René Maire 

39000 LONS LE SAUNIER 

 

CHAPITRE V ï OPERATIONS DE VERIFICATION ï ADMISSION 

ARTICLE 5.1 ï VERIFICATIONS 

 

Des interventions pourront être réalisées par un agent du SYDOM dûment accrédités tout au 

long de la mission afin de contrôler la bonne exécution des prestations. Le prestataire 

dôexploitation de lôusine dôincin®ration, la société JURALIA, pourra également contrôler cette 

bonne exécution.  

ARTICLE 5.2 ï ADMISSION 

 

Suite aux vérifications, les décisions d'admission, de réfaction, d'ajournement ou de rejet 

pourront être prises dans les conditions prévues à l'article 21 du C.C.A.G. 
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CHAPITRE VI ï MODALITES DE DETERMINATION DES PRIX 

ARTICLE 6.1 ï NATURE DU PRIX  

Le marché est rémunéré forfaitairement de la manière suivante :  

 

Montant H.T. 

 

: ................................................................................................ 

 

Euros 

 

TVA (taux de .........%) 

 

: ................................................................................................ 

 

Euros 

 

Montant T.T.C. 

 

: ................................................................................................ 

 

Euros 

 

Soit en toutes lettres 

 

: ................................................................................................................... 

  

 

Le prestataire devra fournir un d®tail de son prix qui sera joint au pr®sent acte dôengagement. 

 

ARTICLE 6.2 ï CARACTERE DU PRIX 

Les prix sont fermes et définitifs pendant toute la durée du marché. 

ARTICLE 6.3 ï T.V.A.  

Consid®rant quôil sôagit dôop®rations dôinvestissement, le taux normal en vigueur (20 %) 

sôapplique. 

6.4 ï CONDITIONS DE PAIEMENT 

 

Le paiement sôeffectuera, par virement administratif, ¨ 35 jours ¨ r®ception de la facture 

accompagnée d'un relevé d'identité bancaire. 

Les factures interviendront de la manière suivante : 

- 20 % à la commande 

- 50 % sur avancement des travaux 

- 30 % à la réception des travaux 
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ARTICLE 6.4 ï DELAIS DE REALISATION.  

Le délai que devra respecter le titulaire est indiqué dans le CHAPITRE III. 

CHAPITRE VII ï PAIEMENT ï ETABLISSEMENT DE LA FACTURE 

ARTICLE 7.1 ï MODE DE REGLEMENT 

 

Le paiement, par virement administratif, sera effectué dans un délai de 30 (trente) jours à 

réception de la facture accompagnée des justificatifs correspondants et dôun RIB. Le délai court à 

compter de la réception de toutes les pièces permettant la vérification et le paiement de la 

facture.  

ARTICLE 7.2 ï PRESENTATION DES DEMANDES DE PAIEMENT 

 

Les factures afférentes au marché seront établies en un original et deux copies portant outre les 

mentions légales, les indications suivantes : 

 

- Les nom et adresse du créancier, 

- Le numéro de son compte bancaire ou postal 

- Le numéro et la date du marché et de chaque avenant, 

- La prestation exécutée, 

- Le montant H.T. de la fourniture exécutée, éventuellement ajusté ou remis à jour, 

- Le prix des prestations accessoires, 

- Le taux et le montant de la T.V.A., 

- La date. 

 

Les factures seront envoyées à l'adresse suivante : 

 

Monsieur le Président du SYDOM du Jura 

C.D.T.O.M. ï Z.I. 

350 Rue René Maire 

39000 LONS LE SAUNIER 

 

CHAPITRE VIII ï PENALITES DE RETARD 

 

Il est rappelé que les dispositions de l'article 11 du C.C.A.G. s'appliquent. 
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De plus, toute infraction au présent marché donne lieu à l'application d'une pénalité, dont le 

montant est fixé comme suit : 

 

En cas de retard dans le planning dôex®cution, le titulaire subit sur ses factures des pénalités 

dont le montant, par jour de retard, est fixé à 100 ú. 

 

En cas de retard de transmission de document, le titulaire subit sur ses factures des pénalités 

dont le montant, par jour de retard, est fixé à 100 ú. 

 

 

CHAPITRE IX ï REDRESSEMENT ET LIQUIDATION JUDICIAIRES 

 

Le jugement instituant le redressement judiciaire ou la liquidation judiciaire est notifié 

immédiatement au maître de l'ouvrage. Il en va de même de tout jugement ou de toute décision 

susceptible d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 

 

En cas de redressement judiciaire, il peut être donné suite au marché à la condition que le 

jugement prévoit un délai suffisant durant lequel le marché peut être exécuté. 

 

En cas de liquidation judiciaire, le marché peut être résilié dans les conditions prévues par la loi 

n° 85.98 du 25 Janvier 1985. 

CHAPITRE X ï ASSURANCE 

 

Le titulaire devra justifier qu'il est titulaire d'une assurance individuelle "responsabilité civile" de 

chef d'entreprise couvrant les risques qu'il encourt du fait de son activité au titre de l'article 1382 

et suivants du Code Civil et notamment des conséquences pécuniaires de dommage matériels 

ou immatériels. La garantie doit être illimitée en ce qui concerne les dommages corporels. 

 

CHAPITRE XI ï LOI APPLICABLE 

 

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux administratifs français sont 

seuls compétents. Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français. 

  

 

CHAPITRE XII ï CONTESTATIONS 
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Avant d'être éventuellement soumises à la juridiction compétente, les contestations qui peuvent 

naître entre le SYDOM et le prestataire au sujet du présent marché, seront portées par la partie 

la plus diligente devant l'autorité Administrative supérieure qui s'efforcera de concilier les parties 

dans un délai d'un mois. 

 

 

CHAPITRE XIII ï EXECUTION DU MARCHE ET DATE DE NOTIFICATION 

 

Le présent marché ne deviendra définitif et notifié à l'entreprise qu'après son visa par l'autorité de 

Contrôle Administratif, conformément à l'article R.314.2 du Code des Communes. Le présent 

contrat prend effet à la notification. Il est valable de la notification jusquôau solde du march®. 

 

 

Fait à Lons le Saunier, 28 Novembre 2017 

 

 Le Président du SYDOM du Jura    Le titulaire, 

 

 
 
 
 Guy SAILLARD 
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ANNEXE 1 : Implantation des équipements actuels 
 


